
Le chiffre du jour 

2536 Au 31 décembre 201S: c'est le 
nombre d'habitants de Lonay, 

y compris 573 étrangers, selon le rapport 
de gestion de la Municipalité. Une petite fille, 
la 2500' «Fourmi•, a été fêtée en mars. 

VU FR.ENS-LE-CHÂTEAU 
Le domaine de la Balle sbuvrira au public dimanche 
La famille Perey accueille@ le public sur son entœprise vitioole de Vufflens-le-Chàteau, 
à l'occasion de portes 01Nerœs, ce dimanche 26 juin, à partir de Wh et toute la journée. 
Au programme: dégustation de crus divers, e,q,os~ion et mise en vente de photographies 
au bénéfice de la petite Roxane et des enfants-papillons. Rens: 079 450 28 64. o mMIMR 

@ Je suis comme un vieux 
fusil, je ne pars pas du 
prermer coup.» 
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UN OUR SUR LA COTE 

Menace de mise sous tutelle ESSERIINES/ROU.E 
Pait éolien faœ 
aux conseillers 

BASSINS La prérè1e 01antal 
Turin a tanaî les alllDribis: 
la deae pounalt mener 
la a,mmune à une mise 
souslllll!lle. 

DOMINIQUE SUlll 
suw@laaJat.ch 

Facture sociale impayée, 
acomptes fiscaux dans la même 
lignée, la commnne de Bassins 
doit plus de deux millions au 
canton. «Cette situation ne peut 
perdurer. L'accumulation des 
charges depuis plusieurs années 
poum:iit amener le canton à déci
der d'une mise sous tutelle de votre 
commune>), a scandé la préfète 
Chantal Turin lors du Conseil 
communal~ mardi soir. «La Mu• 
nicipalité n'est pas seule concer
née, le Conseil et les citoyens le 
sont tout autant>>. 

Pour la magistrale, la solution 
tient en deux mots: diminuer 
les charges et augmenter les re
venus. Donc, pour l'année en 
cours, il faut oublier tous les in
vestissements. <<La commune 
doit présenter un plan de désen
dettement, avec budget prévision
nel et plan de paiement. Et tant 
que la situation ne sera pas amélio
rée, il n)' aum aucun investisse
menb}. 

«l'.êconomie va mal• 
De fuit, les comptes 2015 bou

clent sur un excédent de char
ges de 362 000 francs, soit 
19,024 millions à l'actif et 
19,387 millions au passif Le 
compte de péréquation montre 
mieux que des explications 
pourquoi la commune manque 
de liquidités. Ainsi, en 2014, 
292 000 fr. figuraient dans le 
compte de péréquation. Ce 
montant a été budgété à hau
teur de 505 000 fr. pour 2015, 
alors qu'il a coûté réellement 
604 000 fr. L'impôt sur les per-

Le dernier Conseil communal a été une desœnt:e aux enfers pour les autorités. >J~(Hr-JES ŒDRJ(SANDOZ 

sonnes morales suit la même 
courbe: budgété 100 000 fr. , il 
n'a :rapporté «que» 42 000 fr. 
<(Ne nous leununs pas, prévenait 
la préfète, l'économie de notre 
pays ne va pas bien. Nombre de 
particuliers et d'entreprises vont 
mal>>. Reflets de cette démons
tration: l'impôt sur les person
nes physiques était budgété à 
hauteur de 3,75 millions et a 
:rapporté quelque 200 000 fr. de 
moins que prévu. [dem pour la 
facture sociale, la facture sco
laire, le chauffage à distance. ... 
Rien que les amortissements de 
crédits d'étude ou de transfor
mation de la salle de gymnasti
que, des nouvelles classes et du 
staod de tir totalisent quelque 
100 000 fr. Globalement, les bâ
timents communaux coûtent 
plus de 300 000 fr. à la com
mune et :rapportent 70 000 fr. 

en locations. La vente d'actions 
de Romande Energie a pe:rnris 
de limiter l'hémorragie et a rap
porté 750 000 fr. environ. Mais 
cela ne suffit pas. 

Taxes revues à la hausse 
Parmi les autres points impor

tants de l'ordre du jour, figu
raient la révision des règlements 
de la déchetterie et de la gestion 
de l'eau. Sans surprise, les taxes 
de ces deux importants postes 
ont été revues à la hausse. La 
commission des finaoœs propo
sait plusieurs amendements, 
tous refusés sauf ceux permet
tant d'alléger les crow,s des en
treprises tant sur le traitement 
des déchets que sur la taxe sur 
l'e.au. Quoi qu'il en soit, ces deux 
postes doivent être équilibrés, 
car il est interdit de faire des bé
néfices. Les Bachenards ne 

payeront donc que les coûts 
réels. Signalons également que 
depuis l'introduction de la taxe 
au poids, la rubrique déchetterie 
est déficitaire, ce qui est interdit. 
Mais, à décharge, la commune 
peinait à savoir quels en seraient 
les coûts. Les Bachenards sont 
dans la moyenne des commnnes 
quant aux coûts de leurs déchets 
et trient tellement bien leurs or
dures ménagères que des taxes 
ont été introduites sur des dé
chets recyclables afin de palier 
un éventuel manque à gagner. 

Quant au règlement sur la dis
tribution d'eau, ses taxes de rac
cordements se basent désor
mais sur la valeur ECA des 
bâtiments. L'introduction de 
deux taxes, l'une pour la loca
tion des appareils de mesure, 
30 fr. maximum, l'autre pour 
l'abonnement forfaitaire an-

nuel, fixé à 85 fr. maximum, ont 
été acceptées. 

Ces règlements doivent encore 
être validés par le canton. O 

AUBERGE LA muRONNE 
Létat des finances communales a 
un impact diœct sur la vie publi 
que du village. Ainsi, alorS que 
l'Auberge de la Couronne aurait du 
ouvrir ses portes, la commune a 
dû renoncer, pour le moment, 
faute de liquidités pour acheter la 
va isselle et l'ameublement. Au
cunE! banque n'a acœpté de finan
cer un nouvel emprunt. C'est donc 
au futur tenancier de trouver l'ar
gent pour pouvoir aménager son 
outi l de travail. Apparemment, plu
sieurs candidats sont en lice, et la 
Municipalité ne désespÈ!re pas 
d'arriver à ouvrir avant la fin de 
l'année. o 

«L'Etat a 
déddéde 
téinœgrer 
Je proietde 
pa,r: éolien. 
l:exérurif 
en esttJÈS 
heuœux. 
fespèœ 

que \IOUS rëœs aussi». s'est 
exdamé le municipal Alain 
~ Maidl les aurorités 
ont souhaiœ donner 1ft' 

bfève infonnation à œ sujel 
aux oonseiUers généraux. Le 
projet prévo~ d'implanter au 
moins quatre éoliemes 5'J 

des parœUes mmmunales. 
L'Etat a pris en mmpte les 
conclusions d'un expert 
indépendant qui affimait que 
le projet essertinois n'avatt 
pas cfimpact ~ sur 
raé10port de Genève. 
Par comre. le camnn a imposé 
aux por1eUrs du projet 
d'efœctuer une démarche 
participative avec tDUS les 
acteurs locaux, œgionaux et 
associations conœmés. 
La société EssaùVent -
mmposée des Se,viœs 
industriels de Genève. de 
Vemo ludens, le développeu~ 
et de la commune, 
actionnaire minoritaire -
aainsien~lebuieau 
equitene qt.i a été chaigé de 
la démarche par1icipative. 
Elle débute@ cet automne 
avec les premiers aœiers, 
tandis qu'un silE mnet sera 
aéé afin d'infoonet- au mm 
le pœlic. !osé Basset. de 
Vemo ludens, a fatt part d'un 
«calendrier indicarmr. 2017. 
dépôt d'un dossier aupœs du 
canton pour examen 
pléalable, 2018, demande de 
pennis de mnstruire, 21m 
cnnstruction du pan:, 2020, 
mise en seiviœ. En attendant, 
il reste à efœcruer des études 
techniques, d'irnpaa su- les 
chi10pti,res et à mnvaincre les 
sceptiques et les opposants 
qui sont déjà montÉS aux 
barrirades. 0 10L 


